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RÉPUlIUQ.UE FRANÇAlSB 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté N" ARS DT11-CES-2016-001 

portont 

DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 

- des travaux de prélèvement et de dérivation des eaux 
- de l'instauration des périmètres de protection, 

AUTORISA TlON D'UTILISER DE L'EAU 

en vue de 10 consommation humaine, 
pour la production et la distribution par un réseau public 

DECLARATION DE PRELEVEMENT 

du captage d'eau communal dit «La Citerne" situé sur la commune de 
Fontjoncouse. 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 1321-1 à L 1321-10 et L 1324-3, R 1321-1 
à R 1321-66; 

Vu le Code de l'Environnement, et notamment les articles L 214-1 à L 214-6, L 214-8 et l'article L 
215-13 ; R 214-1 ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique; 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment son article L 126-1 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Fontjoncouse en date du 13/08/2009 ; 

Vu le rapport de M. Teissier, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique, relatif à 
l'instauration des périmètres de protection, en date du 20/02/2013 ; 

Vus les résultats de l'enquête publique qui s'est déroulée du 07/09/2015 au 09/10/2015 inclus; 

1



2



3



4



5



6



7



8



9



10



11



12



13



14
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RApUBUQ.UE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté N'ARS DT11-CES-2016-002 

portant 

DECLARA TlON D'UTILITE PUBLIQUE 

- des travaux de prélèvement et de dérivation des eaux 
- de l'instauration des périmètres de protection, 

AUTORISATION D'UTILISER DE L'EAU 

en vue de la consommation humaine, 
pour la production et la distribution par un réseau public 

DECLARATION DE PRELEVEMENT 

du puits « Los Coundouminos » et de la source « A Cédeillon» situés sur la 
commune de Massac 

Cheva lier de la Légion d'Honneur, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 1321-1 à L 1321-10 et L 1324-3, R 1321-1 
à R 1321-66 ; 

Vu le Code de l'Environnement, et notamment les articles L 214-1 à L 214-6, L 214-8 et l'article L 215-

13 ; R 214-1 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Vu le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique; 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment son article L 126-1 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de MASSAC en date du 17 mai 2009 ; 

Vu le rapport de Monsieur Yvon BALLUE, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique, relatif 
à l'instauration des périmètres de protection, en date du 28 juin 2012 ; 

Vus les résultats de l'enquête publique qui s'est déroulée du 23 juillet 2015 au 27 août 2015; 

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposés le 29 septembre 2015 ; 
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!lBPUBUQpE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté N" ARS DT11-CES-2016-003 

portant 

DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 
- des travaux de prélèvement et de dérivation des eaux 
- de l'instauration des périmètres de protection, 

AUTORISA TlON D'UTILISER DE L'EAU 
en vue de la consommation humaine, 

pour la production et la distribution par un réseau public 

DECLARATION DE PRELEVEMENT 

du captage d'eau communal situé sur la commune de Tréziers. 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 1321-1 à L 1321-10 et L 1324-3, R 1321-1 
à R 1321-66; 

Vu le Code de l'Environnement, et notamment les articles L 214-1 à L 214-6, L 214-8 et l'a rticle L 
215-13; R 214-1; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique; 

Vu le Code de l' Urbanisme et notamment son article L 126-1; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Tréziers en date du 02/04/2010 ; 

Vu le rapport de Mme TROCHU, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique, relatif à 
l'instauration des périmètres de protection, rendu en septembre 2013 ; 

Vus les résultats de l'enquête publique qui s'est déroulée du 05/10/2015 au 06/11/2015 inclus; 
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